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REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Mercredi 14 novembre 2018  à 20 H 00 
 
L’an deux mille dix-huit  le 14 novembre  à 20 H 00, le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement 
convoqué, s’est réuni en nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de 
Mr Emile NEY,  Maire. 
 
Membres présents : NEY EMILE, AIMON AIME, BOSSU MAUD, ROOSE CHRISTOPHE, OVIGNE SOPHIE, 
VEZZOLI ANDRE, PALISSOT ARTHUR, DUFFIELD ELISABETH,  BASSO CLAUDIA 
 
Membre(s) absent(s) : ISABEY CHRISTIAN,  FRATTA  NELLY, METGE VIRGINIE,   
 
Procuration(s) : NERET GILLES à DUFFIELD ELISABETH 
     PRUDENT MORGANE à BOSSU MAUD 
                            CHRISTEN MONIQUE  à OVIGNE SOPHIE 
 
Secrétaire de séance :  DUFFIELD ELISABETH 
 
 
 

1. Transfert des compétences  « EAU et ASSAINISSEMENT » 
 

TRANSFERT DE LA COMPETENCE EAU 
 

 

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 
Vu la loi n° 2018-702 du 3 août 2018 relative à la mise en œuvre du transfert des compétences eau et 
assainissement aux communautés de communes, 
Vu le CGCT, et notamment ses articles L. 5211-1 et suivants, L. 5214-1 et suivants, L. 5211-17 et L. 5211-20, 
Vu les statuts en vigueur de la CCMG, 
Vu l’instruction  du 28 août 2018 relative à l’application de la loi n° 2018-702 du 3 août 2018 relative à la 
mise en œuvre du transfert des compétences eau et assainissement aux communautés de communes, 
Vu la délibération du Conseil communautaire du 26 juin 2017, 
 
Le Maire rappelle que la loi NOTRe élargit le champ des compétences des intercommunalités et que dans 
ce cadre les EPCI exerceront les compétences "Eau" et "Assainissement" de manière optionnelle à partir du 
1er janvier 2018 et de manière obligatoire à partir du 1er janvier 2020.  
 
Il indique que la  Communauté de Communes des Monts de Gy (CCMG) a déjà la compétence 
"Assainissement non collectif (SPANC)" et que dans sa délibération du 26 juin 2017 le Conseil 
communautaire a envisagé la prise des compétences "Eau" et "Assainissement " (dans son intégralité) par 
la Communauté de Communes des Monts de Gy au 1er janvier 2019.  
 
Dans cet objectif,  une étude relative à ce transfert de compétences a été lancée fin 2017. Cette étude a 
permis de réaliser un état de lieux de l’existant, d’évaluer les coûts de fonctionnement, d’établir un plan 
pluriannuel d’investissement et d’étudier différents scénarii de mise en œuvre du transfert des 
compétences (régie, DSP).  
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Les résultats de l’étude ont été présentés à l’ensemble des conseillers communautaires et municipaux lors 
des réunions de restitution du 11 juin et du 17 septembre 2018. 
 
Il est rappelé que ce transfert de compétence est, dans le cas de la Communauté de Communes des Monts 
de Gy, opéré de manière volontaire, avec une date d’effectivité juridique souhaitée au 1er janvier 2019, ce 
transfert se déroulant de la manière suivante, en trois étapes :  

1. Délibération du Conseil communautaire, proposant le transfert des compétences souhaitées 
à compter du 1er janvier 2019.  

La CCMG étant en fiscalité additionnelle, il est ici nécessaire de préciser le coût des dépenses liées aux 
compétences transférées, à savoir :  
En vertu de l’article L.2224-1 du CGCT, « Les budgets des services publics à caractère industriel ou 
commercial exploités en régie, affermés ou concédés par les communes, doivent être équilibrés en recettes 
et en dépenses ». 
 
L’article L.2224-11 du CGCT quant à lui, dispose que  « Les services publics d'eau et d'assainissement sont 
financièrement gérés comme des services à caractère industriel et commercial » (SPIC). 
 
Il en découle que les services publics d’eau potable [et les services publics d’assainissement] sont des 
services publics industriels et commerciaux dont le financement est en principe assuré par les redevances 
perçues auprès des usagers pour le service rendu. (Article L.2224-12-3 du CGCT) 
Ainsi, toute subvention est en principe interdite au profit des SPIC, un tel transfert de compétence ne 
devrait donc entraîner le transfert d’aucun « coût » pour la Communauté de Communes. 
 
Cependant, l’article L.2224-2 du CGCT donne trois exceptions et une exonération à ce principe.  
 
Concernant les trois exceptions : 

1) « Lorsque les exigences du service public conduisent la collectivité à imposer des contraintes 
particulières de fonctionnement »  

 
2) « Lorsque le fonctionnement du service public exige la réalisation d'investissements qui, en raison de 

leur importance et eu égard au nombre d'usagers, ne peuvent être financés sans augmentation 
excessive des tarifs »  

 
3) « Lorsque, après la période de réglementation des prix, la suppression de toute prise en charge par 

le budget de la commune aurait pour conséquence une hausse excessive des tarifs ».  
 
Concernant la possibilité d’exonération, l’article L.2224-2 du CGCT permet à certaines communes de 
prendre en charge des dépenses relevant des budgets eau et assainissement à travers leur financement par 
le Budget Principal de la collectivité, et ainsi, exonérer ces dernières du principe posé par l’article L.2224-
12-3 du CGCT. 
 
« Dans les communes de moins de 3 000 habitants et les établissements publics de coopération 
intercommunale dont aucune commune membre n'a plus de 3 000 habitants, aux services de distribution 
d'eau et d'assainissement ». 
 
Certaines communes membres de la Communauté de Communes des Monts de Gy entrant dans le champ 
de cette exonération ont subventionné les budgets eau et assainissement via des subventions 
d’exploitation provenant du Budget Principal. 
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Ci-après, vous trouverez un tableau synthétique qui retrace ces subventions versées concernant les 
Budgets annexes « eau potable » pour l’année 2017. 
 
 

Communes 
Subvention 
d'exploitation 
2017 (OUI/NON) 

Objet de la subvention 

Montant à reporter 
dans la délibération 
(si subvention 
d'exploitation) 

Eau potable 

Angirey NON   0 € 

Charcenne NON   0 € 

Citey OUI 
74 : Subvention 
d'exploitation 8 000 € 

Fretigney et Velloreille NON   0 € 

La-Chapelle-Saint-Quillain NON   0 € 

Saint-Gand NON   0 € 

    

Total     8 000 € 

 
 
 
 
 
Lorsque le transfert « eau et assainissement » des communes vers la Communauté de Communes 
sera effectif, le mécanisme de subventionnement des budgets annexes ne pourra pas perdurer, dans 
la logique d’un SPIC, ainsi ces subventions communales représenteront un manque à gagner pour les 
futurs services intercommunaux et donc un « coût » pour l’intercommunalité. 
 
De plus, malgré les dispositions de l’article L.2224-1 du CGCT, « Les budgets des services publics à 
caractère industriel ou commercial exploités en régie, affermés ou concédés par les communes, 
doivent être équilibrés en recettes et en dépenses », on constate que les soldes globaux de clôture 
des communes membres et des syndicats exerçant uniquement sur le territoire de la Communauté 
de Communes des Monts de Gy ne sont pas à l’équilibre.  
 
Ci-après, vous trouverez, à titre indicatif, un tableau synthétique reprenant les soldes globaux de 
clôture pour l’année 2017 pour les budgets « eau potable » : 
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Communes et syndicats 
Montant à reporter dans la 
délibération (si excédent ou déficit) 

Eau potable 

Angirey 24 461 € 

Charcenne 104 766 € 

Citey 4 266 € 

Fretigney et Velloreille 12 380 € 

La-Chapelle-Saint-Quillain 1 913 € 

Saint-Gand -6 474 € 

SIE de la Grande Fontaine   

SIE de la Machurelle 17 117 € 

SIE de Bourguignon Lieffrans 27 192 € 

SIE Bucey les Gy 36 271 € 

SIE de Choye Velloreille les Choye 244 963 € 

SIE de la Source des Douins   

SIE de l'Ermitage   

SIE de la Poissenotte   

SIE de Velesmes   

Total 466 854 € 

 
Les soldes des syndicats, exerçant la compétence « eau potable », et à cheval sur plusieurs EPCI n’ont pas 
été pris en compte, en effet, ce solde n’étant actuellement pas mesurable par manque d’informations. 
 
Ces différents soldes globaux de clôture ne représentent pas le transfert effectif qui aura lieu, en effet, 
seule la trésorerie à fin 2018 pourra être transférée. Elle sera connue au vote des CA 2018. De plus, nous 
rappelons que ces montants peuvent sensiblement évoluer d’une année à l’autre. 
 
 

2. Accord à la majorité qualifiée des communes membres de la Communauté de communes des Monts 
de Gy, à savoir les  2/3 des communes représentant la moitié de la population ou l’inverse (avec 
l’accord de la commune représentant plus du 1/4 de la population, mais il n’en existe pas dans le cas 
de la CCMG) ; les communes ont trois mois maximum pour statuer, le silence gardé pendant 3 mois 
valant acceptation du transfert 

 
3. Dès que la majorité qualifiée ci-dessus est atteinte, l'arrêté préfectoral prononçant le transfert des 

compétences peut intervenir.  
 
× Après en avoir délibéré, le Conseil municipal :  

 
- prend acte du coût des dépenses liées à la compétence « Eau »  avant transfert 

 
- accepte le transfert de la compétence « Eau » à la Communauté de Communes des Monts de Gy 

à compter du 1er janvier 2019, au titre des compétences facultatives, ainsi que la modification, en 
conséquence, des statuts de la Communauté de communes des Monts de Gy, à savoir : 

 
 

COMPETENCES FACULTATIVES : 
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ü Eau 

 
- autorise le Maire à adopter tout acte et à mettre en œuvre toute démarche nécessaire à l'exécution 

de la présente délibération 
 
 

Pour : 12   Contre : 0   Abstentions : 0 
 
 
 

TTRRAANNSSFFEERRTT  DDEE  LLAA  CCOOMMPPEETTEENNCCEE  EEAAUUXX  PPLLUUVVIIAALLEESS  UURRBBAAIINNEESS  
  

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 
Vu la loi n° 2018-702 du 3 août 2018 relative à la mise en œuvre du transfert des compétences eau et 
assainissement aux communautés de communes, 
Vu le CGCT, et notamment ses articles L. 5211-1 et suivants, L. 5214-1 et suivants, L. 5211-17 et L. 5211-20, 
Vu les statuts en vigueur de la CCMG, 
Vu l’instruction  du 28 août 2018 relative à l’application de la loi n° 2018-702 du 3 août 2018 relative à la 
mise en œuvre du transfert des compétences eau et assainissement aux communautés de communes, 
Vu la délibération du Conseil communautaire du 26 juin 2017, 

  
Le Maire rappelle que la loi NOTRe élargit le champ des compétences des intercommunalités et que dans 
ce cadre les EPCI exerceront les compétences « Eau » et « Assainissement » de manière optionnelle à partir 
du 1er janvier 2018 et de manière obligatoire à partir du 1er janvier 2020.  
 
 
Il indique que la  Communauté de communes des Monts de Gy (CCMG) a déjà la compétence 
« Assainissement non collectif (SPANC) » et que dans sa délibération du 26 juin 2017 le Conseil 
communautaire a envisagé la prise des compétences « Eau » et « Assainissement » (dans son intégralité) 
par la Communauté de communes des Monts de Gy au 1er janvier 2019. Dans cet objectif,  une étude 
relative à ce transfert de compétences a été lancée fin 2017. Cette étude a permis de réaliser un état de 
lieux de l’existant, d’évaluer les coûts de fonctionnement, d’établir un plan pluriannuel d’investissement et 
d’étudier différents scénarii de mise en œuvre du transfert des compétences (régie, DSP). Les résultats de 
l’étude ont été présentés à l’ensemble des conseillers communautaires et municipaux lors des réunions de 
restitution du 11 juin et du 17 septembre 2018. 
 
Il est rappelé que ce transfert de compétence est, dans le cas de la Communauté de communes des Monts 
de Gy, opéré de manière volontaire, avec une date d’effectivité juridique souhaitée au 1er janvier 2019, ce 
transfert se déroulant de la manière suivante, en trois étapes :  
 

1. Délibération du Conseil communautaire, proposant le transfert des compétences souhaitées 
à compter du 1er janvier 2019.  

 
La CCMG étant en fiscalité additionnelle, il est ici nécessaire de préciser le coût des dépenses liées aux 
compétences transférées. 
Toutefois, s’agissant de l’année 2017, aucun flux n’a été formellement identifié s’agissant de l’exercice de la 
compétence eaux pluviales dans les comptes administratifs.  
 



6 

 

Les eaux pluviales sont considérées comme un service public administratif (SPA), et à ce titre les dépenses 
relatives à cette compétence doivent apparaître dans le budget principal des communes exerçant la 
compétence.  
 
Les dépenses estimées par le Cabinet Verdi Ingénierie s’élèvent à :  
 

-  En fonctionnement : 18 587 € TTC, correspondant exclusivement à des dépenses de personnel 
 

-  En investissement : 63 830 € HT, avec respectivement 59 000 € HT d’études et 4 830 € HT de travaux  
 
 

2. Accord à la majorité qualifiée des communes membres de la Communauté de communes des Monts 
de Gy, à savoir les  2/3 des communes représentant la moitié de la population ou l’inverse (avec 
l’accord de la commune représentant plus du 1/4 de la population, mais il n’en existe pas dans le cas 
de la CCMG) ; les communes ont trois mois maximum pour statuer, le silence gardé pendant 3 mois 
valant acceptation du transfert 

 
3. Dès que la majorité qualifiée ci-dessus est atteinte, l'arrêté préfectoral prononçant le transfert des 

compétences peut intervenir. 
 

Après en avoir délibéré le Conseil municipal :  
 
 
 
COMPETENCES FACULTATIVES : 
 

ü Gestion des eaux pluviales urbaines 
 
- autorise Le Maire à adopter tout acte et à mettre en œuvre toute démarche nécessaire à l'exécution de 

la présente délibération. 
 
 

Pour : 12   Contre : 0   Abstentions : 0 
 
 
 

TTRRAANNSSFFEERRTT  DDEE  LLAA  CCOOMMPPEETTEENNCCEE  AASSSSAAIINNIISSSSEEMMEENNTT  CCOOLLLLEECCTTIIFF  
 
 

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 
Vu la loi n° 2018-702 du 3 août 2018 relative à la mise en œuvre du transfert des compétences eau et 
assainissement aux communautés de communes, 
Vu le CGCT, et notamment ses articles L. 5211-1 et suivants, L. 5214-1 et suivants, L. 5211-17 et L. 5211-
20, 
Vu les statuts en vigueur de la CCMG, 
Vu l’instruction  du 28 août 2018 relative à l’application de la loi n° 2018-702 du 3 août 2018 relative à la 
mise en œuvre du transfert des compétences eau et assainissement aux communautés de communes, 
Vu la délibération du Conseil Communautaire du 26 juin 2017, 
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Le Maire rappelle que la loi NOTRe élargit le champ des compétences des intercommunalités et que 
dans ce cadre les EPCI exerceront les compétences "Eau" et "Assainissement" de manière optionnelle à 
partir du 1er janvier 2018 et de manière obligatoire à partir du 1er janvier 2020.  
 
Il indique que la  Communauté de Communes des Monts de Gy (CCMG) a déjà la compétence 
"Assainissement non collectif (SPANC)" et que, dans sa délibération du 26 juin 2017 le Conseil 
Communautaire a envisagé la prise des compétences "Eau" et "Assainissement " (dans son intégralité) 
par la Communauté de Communes des Monts de Gy au 1er janvier 2019. 
Dans cet objectif,  une étude relative à ce transfert de compétences a été lancée fin 2017. Cette étude a 
permis de réaliser un état de lieux de l’existant, d’évaluer les coûts de fonctionnement, d’établir un plan 
pluriannuel d’investissement et d’étudier différents scénarii de mise en œuvre du transfert des 
compétences (régie, DSP). 
 
Les résultats de l’étude ont été présentés à l’ensemble des conseillers communautaires et municipaux 
lors des réunions de restitution du 11 juin et du 17 septembre 2018. 

 
 

Il est rappelé que ce transfert de compétence est, dans le cas de la Communauté de Communes des 
Monts de Gy, opéré de manière volontaire, avec une date d’effectivité juridique souhaitée au 1er janvier 
2019, ce transfert se déroulant de la manière suivante, en trois étapes :  

1. Délibération du Conseil communautaire, proposant le transfert des compétences souhaitées 
à compter du 1er janvier 2019.  

 
La CCMG étant en fiscalité additionnelle, il est ici nécessaire de préciser le coût des dépenses liées aux 
compétences transférées, à savoir :  
 
L’article L.2224-11 du CGCT quant à lui, dispose que  "Les services publics d'eau et d'assainissement sont 
financièrement gérés comme des services à caractère industriel et commercial " (SPIC). 
 
Il en découle que [les services publics d’eau potable] et les services publics d’assainissement sont des 
services publics industriels et commerciaux dont le financement est en principe assuré par les 
redevances perçues auprès des usagers pour le service rendu. (Article L.2224-12-3 du CGCT) 
 
Ainsi, toute subvention est en principe interdite au profit des SPIC, un tel transfert de compétence ne 
devrait donc entraîner le transfert d’aucun "coût" pour la Communauté de Communes. 
 
Cependant, l’article L.2224-2 du CGCT donne trois exceptions et une exonération à ce principe.  

 
Concernant les trois exceptions : 

1) "Lorsque les exigences du service public conduisent la collectivité à imposer des contraintes 
particulières de fonctionnement "  
2) "Lorsque le fonctionnement du service public exige la réalisation d'investissements qui, en 
raison de leur importance et eu égard au nombre d'usagers, ne peuvent être financés sans 
augmentation excessive des tarifs "  
3) "Lorsque, après la période de réglementation des prix, la suppression de toute prise en charge 
par le budget de la commune aurait pour conséquence une hausse excessive des tarifs ".  

 
 



8 

 

Concernant la possibilité d’exonération, l’article L.2224-2 du CGCT permet à certaines communes de 
prendre en charge des dépenses relevant des budgets eau et assainissement à travers leur financement 
par le Budget Principal de la collectivité, et ainsi, exonérer ces dernières du principe posé par l’article 
L.2224-12-3 du CGCT. 
 
"Dans les communes de moins de 3 000 habitants et les établissements publics de coopération 
intercommunale dont aucune commune membre n'a plus de 3 000 habitants, aux services de distribution 
d'eau et d'assainissement". 
 
Certaines communes membres de la Communauté de Communes des Monts de Gy entrant dans le 
champ de cette exonération ont subventionné les budgets eau et assainissement via des subventions 
d’exploitation provenant du Budget Principal. 
 
 
Ci-après, vous trouverez un tableau synthétique qui retrace ces subventions versées concernant les 
Budgets annexes "assainissement" pour l’année 2017. 
 
 

 

Communes 
Subvention 
d'exploitation 
2017 (OUI/NON) 

Objet de la subvention 

Montant à 
reporter dans 
la délibération 
(si subvention 
d'exploitation) 

Assainissement collectif 

Autoreille NON   0 € 

Bucey-lès-Gy NON   0 € 

Charcenne OUI 74 : Subvention d'exploitation 5 500 € 

Choye OUI 74 : Subvention d'exploitation 1 000 € 

Frasne-le-Château NON   0 € 

Fresne-Saint-Mamès OUI 741 : Prime d'épuration   

Fretigney-et-Velloreille OUI 
741 : Prime d'épuration 
748 : Autres Subventions 
d'exploitation 

  

Gy NON   0 € 

La-Chapelle-Saint-Quillain NON   0 € 

Saint-Gand NT NT NT 

Vantoux-et-Longevelle NON   0 € 

Vaux-le-Moncelot Pas de budget Pas de budget Pas de budget 

Velleclaire OUI 

74 : Subvention d'exploitation  ( 
la cause de la subvention est la 
suspension d'une redevance 
fixe et variable en 2017) 

5 000 € 

Total     11 500 € 
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Particularité des communes membres de la Communauté de Commune des Monts de Gy : malgré le 
transfert de la compétence "assainissement non collectif", certaines communes disposent d’un Budget 
"assainissement non collectif", qui en réalité, est utilisé pour financer l’eau pluviale, ainsi que des études. 
 
 
 
 
 
 

Communes 
Subvention 
d'exploitation 2017 
(OUI/NON) 

Objet de la subvention 

Montant à reporter 
dans la délibération 
(si subvention 
d'exploitation) 

Assainissement non collectif 

Angirey Pas de budget Pas de budget Pas de budget 

Bourguignon-lès-la-
Charité Pas de budget Pas de budget Pas de budget 

Citey OUI 74 : Subventions d'exploitation 220 € 

Etrelles-et-la-Montbleuse NT NT NT 

La Vernotte Pas de budget Pas de budget Pas de budget 

Les Bâties Pas de budget Pas de budget Pas de budget 

Lieffrans Pas de budget Pas de budget Pas de budget 

Vellefrey-et-Vellefrange Pas de budget Pas de budget Pas de budget 

Vellemoz OUI 74 : Subventions d'exploitation 4 883 € 

Velloreille-lès-Choye NT NT NT 

Villefrancon OUI 74 : Subventions d'exploitation 1 508 € 

Villers-Chemin-et-Mont-
les-Etrelles NON   0 € 

Total     6 611 € 

 
Lorsque le transfert "eau et assainissement" des communes vers la Communauté de Communes sera 
effectif, le mécanisme de subventionnement des budgets annexes ne pourra pas perdurer, dans la logique 
d’un SPIC, ainsi ces subventions communales représenteront un manque à gagner pour les futurs services 
intercommunaux et donc un "coût" pour l’intercommunalité. 
  
 
De plus, malgré les dispositions de l’article L.2224-1 du CGCT, "Les budgets des services publics à caractère 
industriel ou commercial exploités en régie, affermés ou concédés par les communes, doivent être 
équilibrés en recettes et en dépenses", on constate que les soldes globaux de clôture des communes 
membres et des syndicats exerçant uniquement sur le territoire de la Communauté de Communes des 
Monts de Gy ne sont pas à l’équilibre.  
 
Ci-après, vous trouverez, à titre indicatif, un tableau synthétique reprenant les soldes globaux de clôture 
pour l’année 2017 pour les budgets "assainissement collectif" : 
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Concernant les budgets "assainissement non collectif" : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ces différents soldes globaux de clôture ne représentent pas le transfert effectif qui aura lieu, en 
effet, seule la trésorerie à fin 2018 pourra être transférée. Elle sera connue au vote des CA 2018. De 
plus, nous rappelons que ces montants peuvent sensiblement évoluer d’une année à l’autre. 

Communes 
Montant à reporter dans la 
délibération (si excédent ou 
déficit) 

Assainissement non collectif 

Angirey Pas de budget 

Bourguignon-lès-la-Charité Pas de budget 

Citey 20 554 € 

Etrelles-et-la-Montbleuse NT 

La Vernotte Pas de budget 

Les Bâties Pas de budget 

Lieffrans Pas de budget 

Vellefrey-et-Vellefrange Pas de budget 

Vellemoz NT 

Velloreille-lès-Choye NT 

Villefrancon NT 

Villers-Chemin-et-Mont-les-Etrelles 21 275 € 

Total 41 829 € 
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Par ailleurs, nous précisons que certains comptes administratifs 2017 n’avaient pas été transmis et 
sont identifiés par les initiales "NT". 
 
Les communes mettront tout en œuvre pour transférer un Compte Administratif à l'équilibre. 

 
2. Accord à la majorité qualifiée des communes membres de la Communauté de communes des 

Monts de Gy, à savoir les  2/3 des communes représentant la moitié de la population ou 
l’inverse (avec l’accord de la commune représentant plus du 1/4 de la population, mais il n’en 
existe pas dans le cas de la CCMG) ; les communes ont trois mois maximum pour statuer, le 
silence gardé pendant 3 mois valant acceptation du transfert 

 
3. Dès que la majorité qualifiée ci-dessus est atteinte, l'arrêté préfectoral prononçant le transfert 

des compétences peut intervenir.  
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal :  

- prend acte du coût des dépenses liées à la compétence "Assainissement collectif" avant transfert ; 
- accepte le transfert de la compétence "Assainissement collectif" à la Communauté de Communes 

des Monts de Gy à compter du 1er janvier 2019, au titre des compétences facultatives, ainsi que la 
modification, en conséquence, des statuts de la Communauté de Communes des Monts de Gy, à 
savoir : 

COMPETENCES FACULTATIVES : 
 

ü Assainissement collectif et non collectif 
 

- autorise le Maire à adopter tout acte et à mettre en œuvre toute démarche nécessaire à 
l'exécution de la présente délibération. 

 
Pour : 11   Contre : 0   Abstentions : 1 

 
 
 

2. NOMINATION DU DÉLÉGUÉ A LA COMMISSION DE CONTROLE DES LISTES 
ÉLECTORALES 

 
VU LE CODE ÉLECTORAL, 
VU le Décret n° 64-1086 du 27/10/1964, 
Vu les dispositions du code électoral relatives aux modalités de déploiement du répertoire électoral 
unique,  
 
Un membre du conseil municipal doit être désigné pour participer aux travaux de la commission de 
contrôle des listes électorales à savoir qu’un adjoint au maire ne peut pas être désigné comme 
délégué à la commission de contrôle des listes  électorales, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal émet un avis favorable à la désignation de Maud 
BOSSU comme délégué à la commission de contrôle des listes électorales. 

 

Pour : 12   Contre : 0  Abstentions : 0 
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3. 5a ǇƻǳǊ ŎǊŞŘƛǘǎ ŀǳ номо ǇƻǳǊ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ  ŘΩŞŎǊƛǘǳǊŜǎ 

Pour réintégrer dans le 2313 (compte de travaux) les écritures passées aux articles 2031/041 (honoraires) 

et 2033/041 (frais d’insertion) pour le SAUC et le Presbytère, il faut faire une décision modificative pour 

que les crédits soient suffisants. 

Elle se présente comme suit : 

DI c/2313-041 : + 13 531  (Dépenses investissement) 

RI c/2031-041 : + 9 619  (Recettes investis.) 

RI c/2033-041 : + 3 912 (Recettes investis.) 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal émet un avis favorable à cette décision modificative. 

 

Pour : 12   Contre : 0   Abstentions : 0 
 

 

4. RENOUVELLEMENT CONTRAT MME CHAMAYOU 

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que le contrat de Mme Chamayou, agent 

d’entretien depuis le 1er décembre 2017, arrive à son terme et propose de renouveler celui-ci dans les 

mêmes conditions que celles du dernier contrat. 

Soit 11 heures par semaine avec possibilité d’effectuer des heures complémentaires. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de renouveler le contrat de l’agent d’entretien dans les 

conditions identiques au précédent contrat et autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents se 

rapportant à ce contrat. 

 

Pour : 12   Contre : 0   Abstentions : 0 
 

 

5. PANNEAU POCKET : adhésion et mise en place 

Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil Municipal le dispositif PANNEAU POCKET, partenaire 

de l’Association des Maires Ruraux de France, qui consiste à diffuser les informations utiles de la commune 

à destination de la population via une application pour smartphone gratuite pour tous les utilisateurs. 

Il suffit que ceux-ci téléchargent l’application sur leur téléphone portable 

Le coût d’adhésion à ce dispositif  est fixé à 130 € TTC  par an à la commune pour les adhérents à l’AMRF. 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide : 

- D’adhérer au dispositif PANNEAU POKET et autorise monsieur le Maire à signer tous les documents 

nécessaires à cette adhésion. 

Pour : 8   Contre : 0   Abstentions : 4 
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6. TRAVAUX SAINT MAURICE : demande de subvention 

Suite aux intempéries importantes du printemps, la voirie à St-Maurice a subi de gros dégâts. Un dossier de 

reconnaissance de catastrophes naturelles a été fait, et la reconnaissance en catastrophe naturelle  pour 

les événements  du 9 et 10 mai à ST Maurice   a été obtenue suivant arrêté du 23/07/2018.  

BETP a été missionné pour l’évaluation des travaux de remise en état et a fourni un devis estimatif quant 

aux travaux à faire.  

Le montant des devis estimatifs  s’élève  

- Pour  les travaux de voirie, finition : 84200 euros HT 

- Pour  la  remise en état et aux normes  des réseaux d’eau pluviale ; 74800 euros HT 

- Pour les travaux préparatoires et annexes : 17150 euros HT 

- Maitrise d’œuvre : 8200 euros HT 

Le fait que  ces dégâts soient  consécutifs à l’état de catastrophe naturelle permet une prise en charge 

partiel  des travaux de remise en état de la part de l’Etat et du Département. 

L’exposé du maire entendu et après en avoir délibéré, le conseil municipal : 

- sollicite les subventions au taux le plus élevé pour la remise en état de la voirie et la création d’un 

réseau de captage des eaux pluviales, 

- autorise la maire à signer tous documents en rapport avec ce dossier de demande de subventions. 

 

Pour : 12   Contre : 0   Abstentions : 0 
 

 

7. ¢w!±!¦· Ł [Ω!D9b/9 th{¢![9 : demande de subvention 

La commission départementale de présence postale territoriale (CDPPT) dispose de fonds permettant aux 

communes d’améliorer  les espaces d’accueil et d’entretenir leur agence postale communale.. Cette aide 

peut  aller de 50% à 100% de la dépense validée. 

Monsieur le maire propose au Conseil municipal de déposer une demande de financement pour la 

rénovation intérieure, l’accessibilité pour personnes à mobilité réduite, la pose de rideaux et d’un store 

extérieur, la mise en place d’un écran d’information et  l’amélioration de la sécurité. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise Monsieur le maire à solliciter  cette subvention. 

 

Pour : 12   Contre : 0   Abstentions : 0 
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8. QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES : 

a) Catastrophe naturelle 

b) Fête de Noël des enfants 

c) Visite architecte-paysagiste  Conseil 

d) Vidéo protection 

e) Wifi : appel à projets européens 

 

 
 
 


